
Service de l’urbanisme  MUNICIPAL  

printemps - été 2019   |   1www.ile-perrot.qc.caCette brochure est imprimée sur un papier 100 % recyclé.

Le Perrotois
ACTUALITÉS MUNICIPALES

automne-hiver 2023–2024

Actualités ......................................................................4

Élection partielle dans le district 5 ...............................5

Bibliothèque Guy-Godin .............................................12

Les toilettes ne sont pas un bac noir! .........................16

Devenez des 
as de la gestion 

des matières 
résiduelles!

P. 10



 

2   |   automne — hiver 2023-2024 automne — hiver 2023-2024   |  3

ACTUALITÉS MUNICIPALES ACTUALITÉS MUNICIPALES 

Perrotois et Perrotoises, 

L’automne s’installe à L’Île-Perrot et amène avec lui d’autres projets porteurs à la Ville. Il 
n’y aura pas matière à s’ennuyer jusqu’à l’hiver!

Soulignons d’abord la première saison réussie au complexe aquatique. Ce sont en moyenne 
plus de 1000 visiteurs par semaine qui ont fréquenté l’installation cet été. Le plaisir de 
s’y baigner a été partagé par plus d’un : c’est mission accomplie! Nous nous disons à l’an 
prochain.

Notre Ville a aussi tenu sa propre Fête nationale du Québec, en primeur depuis des années. 
Les jeux gonflables, les restaurateurs et la musique ont été fort appréciés. Je vous confirme 
que l’an prochain, L’Île-Perrot organisera à nouveau la fête officielle sur son territoire. 
Préparez-vous à vous amuser!

Le 16 septembre dernier, le parc des Générations a vibré au rythme de la 11e édition du 
VIP en Blues. Petits et grands ont pu profiter d’une excellente programmation musicale et 
d’une rue gourmande diversifiée. Merci aux festivaliers de leur présence. 

La Ville vous réserve une foule d’activités à l’occasion de l’Halloween, qui sera dansante pour 
la jeunesse, et vous prépare un temps des Fêtes non moins festif, avec un marché public et 
la visite du père Noël et de ses lutins au parc de la Famille, notamment.

Dans un autre ordre d’idées, la tenue d’une élection partielle a été confirmée dans le 
district 5 – de L’Anse. Je vous invite à consulter la page 5 du Perrotois pour connaître tous 
les détails et les étapes du calendrier électoral à venir. 

Je souhaite à tous et à toutes un automne et un hiver cléments, ainsi qu’une heureuse fin 
d’année.

Votre maire,

Pierre Séguin 

COMMUNIQUER AVEC NOUS 

Hôtel de ville 
110, boulevard Perrot, 
L’Île-Perrot (Québec) J7V 3G1
Direction générale
Poste 236 | ville@ile-perrot.qc.ca

Affaires juridiques et greffe
Poste 225 | s-greffe@ile-perrot.qc.ca

 

Finances et trésorerie
Poste 221 | accueil@ile-perrot.qc.ca
 
Ressources humaines
Poste 328 | rh-comm@ile-perrot.qc.ca

Services techniques
Poste 244 | s-stech@ile-perrot.qc.ca 

Urbanisme et environnement
Poste 252 | s-insp@ile-perrot.qc.ca

Communications
Poste 258 | comm@ile-perrot.qc.ca

Service des loisirs, de la culture et 
de la vie communautaire
Poste 227 | s-loisi@ile-perrot.qc.ca

COORDONNÉES DES SERVICES MUNICIPAUX 

NUMÉRO DE TÉLÉPHONE : 514 453-1751

DATES IMPORTANTES

9 octobre Action de grâce 
Services municipaux et bibliothèque fermés

15 
novembre

Début de la période de stationnement 
hivernal

12 octobre Collecte de sang des citoyens
25-26 

novembre Marché public de Noël

14 octobre Journée portes-ouvertes à la caserne 2 décembre Illumination de Noël au parc de la Famille

15 octobre Installation des abris d’auto temporaires 
permise

9 décembre Chants de Noël au parc des Générations

15 octobre Fermeture de la rampe de mise à l’eau
24-25 

décembre
Veille de Noël et Noël — Services 
municipaux et bibliothèque fermés

27 octobre Activité d’Halloween (danse 7-12 ans)
26-27 

décembre Services municipaux et bibliothèque fermés

31 octobre Halloween
28 au 30 
décembre

Bibliothèque ouverte et services 
municipaux fermés

5 novembre Fin de l’heure avancée et vérification des 
avertisseurs de fumée

31 décembre 
au 3 janvier Services municipaux et bibliothèque fermés

11 novembre Jour du Souvenir 4 janvier Ouverture des services municipaux et de 
la bibliothèque

COORDONNÉES DU 
CONSEIL MUNICIPAL

Pierre Séguin 
Maire 

pseguin@ile-perrot.qc.ca 
514 235-0483

Nancy Pelletier 
District 1 - Des Outaouais 

npelletier@ile-perrot.qc.ca 
514 833-2178

Marc Deslauriers 
District 2 - De Brucy 

mdeslauriers@ile-perrot.qc.ca 
514 318-7694

Gabrielle Labbé 
District 3 - Du Parc 

glabbe@ile-perrot.qc.ca 
438 379-9211

Pierre-Yves L’Heureux 
District 4 - Du Versant 

pylheureux@ile-perrot.qc.ca 
514 495-4292

Denis Ladouceur 
District 6 - De la Perdriole 

dladouceur@ile-perrot.qc.ca 
438 404-6177

Centre communautaire 
Paul-Émile-Lépine
150, boulevard Perrot, L’Île-Perrot 
(Québec) J7V 3G1 
Loisirs culture et vie communautaire 
— Division loisirs et vie communautaire
Poste 227 | s-loisi@ile-perrot.qc.ca

Bibliothèque Guy-Godin
120, boulevard Perrot, L’Île-Perrot 
(Québec) J7V 3G1 
Loisirs, culture et vie communautaire 
— Division culture
Poste 230 | s-biblio@ile-perrot.qc.ca 

Caserne
106, boulevard Perrot, L’Île-Perrot 
(Québec) J7V 3G1 
Sécurité incendie
Poste 250 | s-inc@ile-perrot.qc.ca

Pierre Séguin, maire

Horaire régulier des services
municipaux et de la bibliothèque

Voir p. 20

CONVENTION COLLECTIVE

C’est le 6 septembre dernier qu’a eu lieu la signature de la nouvelle 
convention collective officialisant l’entente entre la Ville et ses employés 
cols bleus et cols blancs,représentés par le Syndicat des travailleuses 
et travailleurs de la Ville de L’Île-Perrot – CSN. Cette entente est d’une 
durée de 6 ans, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2027. Parmi 
les modifications apportées par la convention, notons l’ouverture de la 
bibliothèque quelques avant-midis par semaine et l’ouverture de l’hôtel 
de ville sur l’heure du dîner pour mieux répondre à la demande citoyenne. 
Ces changements seront effectifs ultérieurement. Les détails suivront au 
cours de l’automne. Consultez le communiqué complet sur notre site Web. 

Mme Caroline Lemay, vice-présidente santé et sécurité du syndicat, M. Christian 
Rousseau, président du syndicat, Mélanie Meunier, vice-présidente aux griefs du 
syndicat, M. Pierre Séguin, maire de la Ville de L’Île-Perrot, Mme Nancy Forget, 
directrice générale de la Ville, Mme Élisabeth Guilbault, directrice des ressources 
humaines de la Ville. 
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SERVICE DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU GREFFE

ÉLECTION PARTIELLE DANS LE DISTRICT 5 : UN SCRUTIN AURA LIEU LE 15 OCTOBRE 2023 

En raison de la démission du conseiller du district 5, une élection partielle doit être tenue pour élire une conseillère ou un 
conseiller pour la durée restante du mandat, soit jusqu’en novembre 2025. 

Une période de mise en candidature s’est déroulée du 1er au 15 septembre 2023, durant laquelle plus d’une candidature a été 
reçue. Un scrutin doit donc être tenu.

Notez que seules les personnes habiles à voter du district 5 pourront exercer leur droit de vote lors de ce scrutin. Pour savoir 
si votre immeuble se trouve dans le district concerné, visitez la page Districts électoraux sur le site Web de la Ville. 

Voici les étapes importantes du calendrier électoral :

Étapes Dates à retenir Lieu

Commission de révision
25 septembre 2023, 14 h 30 à 22 h
26 septembre 2023, 10 h à 17 h

Salle Florian-Bleau
110, boulevard Perrot

Vote par anticipation 8 octobre 2023, 12 h à 20 h
Centre communautaire Paul-Émile-Lépine 
150, boulevard Perrot

Vote le jour du scrutin 15 octobre 2023, 10 h à 20 h
Centre communautaire Paul-Émile-Lépine 
150, boulevard Perrot

Pour plus de détails, nous vous invitons à consulter le site Web de la Ville au www.ile-perrot.qc.ca sous les onglets La Ville, 
Conseil municipal et Élections ou à communiquer avec la présidente d’élection aux coordonnées dans l’encadré ci-dessus.

DROIT DE PRÉEMPTION

Saviez-vous que la Ville pourrait bénéficier d’un droit de préemption sur votre propriété, soit le droit de l’acheter en priorité 
sur toute autre personne?

En effet, la Loi modifiant diverses dispositions législatives principalement en matière d’habitation, adoptée en juin 2022, a 
accordé aux villes le pouvoir d’assujettir certains immeubles de leur territoire à un droit de préemption en leur faveur.

Afin de pouvoir exercer son pouvoir à l’égard d’un immeuble situé sur son territoire, la Ville doit tout d’abord inscrire 
un avis d’assujettissement au droit de préemption au registre foncier et le notifier au propriétaire de l’immeuble. 

À noter qu’un droit de préemption ne peut être refusé. Le propriétaire de l’immeuble reste néanmoins propriétaire de 
l’immeuble visé par le droit de préemption et n’a aucune obligation de le vendre à qui que ce soit. Il n’a aucune action à 
prendre autre que de continuer à respecter ses obligations de propriétaire, et ce, jusqu’au moment où il désire vendre la 
propriété visée et qu’il reçoit une offre d’achat inconditionnelle acceptée. Il doit alors notifier à la Ville son avis 
d’intention d’aliéner l’immeuble.

HALLOWEEN
 
L’Halloween sera dansant et plein de friandises à L’Île-Perrot! 

27 octobre - Danse 7-12 ans - 19 h à 21 h 
Centre communautaire Paul-Émile-Lépine

Préparez vos plus beaux costumes pour danser avec vos amis. 
Bar à bonbons ($) et surprises!

31 octobre - Distribution de bonbons - Dès 17 h
Bibliothèque Guy-Godin

Dracula et ses acolytes vous attendent devant la bibliothèque Guy-Godin 
pour vous remettre de délicieuses sucreries.

TEMPS DES FÊTES
 
La Ville vous prépare un temps des Fêtes mémorable. La magie débutera dès 
la fin du mois de novembre. Préparez-vous à des activités féériques. 

25 et 26 novembre - Marché public de Noël - En après-midi
Centre Paul-Émile-Lépine

Des artisans locaux vendront sur place leurs plus belles confections des Fêtes. 
Venez encourager leur travail et leur talent!

2 décembre - Illumination de Noël - 17 h à 20 h
Parc de la Famille

Père Noël et ses lutins prennent une pause de la préparation de jouets pour 
visiter les Perrotois, jeunes et moins jeunes dans un parc de la Famille illuminé. 

Chocolat chaud, animation, musique et prise de photos

Chants de Noël - 9 décembre - Heures à déterminer
Parc des Générations

Pour se mettre dans l’esprit des fêtes, le parc des Générations sera l’hôte de 
joyeux chants de Noël. Plus de détails à venir.

Mme Zoë Lafrance, présidente d’élection
110, boulevard Perrot, L’Île-Perrot (Québec) J7V 3G1
Téléphone : 514 453-1751, poste 225 ou 226
Courriel : greffiere@ile-perrot.qc.ca 

(Le texte continue à la page suivante)
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SERVICE DES LOISIRS

Dès cet automne, une offre de cours et de conférences diversifiée pour 
toute la famille vous sera présentée au centre communautaire Paul-Émile-
Lépine et à la bibliothèque Guy-Godin.

DANSE CARIBÉENNE 

Centre communautaire Paul-Émile-Lépine
Mercredi soir — Du 11 octobre au 29 novembre 
De 19 h 30 à 21 h

Pour tous les niveaux de danseurs, égayez votre automne avec 
les rythmes du zouk et du bachata.

Avec la collaboration de l’Association des personnes d’origine africaines et caribéennes (APOAC). 

INITIATION À LA GÉNÉALOGIE 

Bibliothèque Guy-Godin
Mercredi soir  4 et 25 octobre, 8 et 29 novembre  
De 19 h à 20 h 15 

Cinq ateliers pour vous outiller et débuter votre généalogie 
familiale. Le conférencier saura vous guider dans les 
différents outils disponibles en ligne.

Prévoir d’apporter sa tablette ou son ordinateur portable.

Avec la collaboration de la Société d’histoire et de généalogie de l’ile Perrot.

Pour s’inscrire aux activités 

Par téléphone : 514 453-1751, poste 230 
Par courriel : info.biblio@ile-perrot.qc.ca

Tarifs

Résidents 150 $

Non-résidents 175 $

Tarifs

Résidents 20 $

Non-résidents 30 $

Tarifs

Résidents 40 $

Non-résidents 60 $

Inscriptions requises

Inscriptions requises

FORMATION SEUL À LA MAISON, PAR FORMATION 
LANGEVIN 

Centre communautaire Paul-Émile-Lépine
Vendredi 24 novembre—de 9 h à 15 h

9 ans et plus

FORMATION MOI JE GARDE! PAR FORMATION LANGEVIN 

Centre communautaire Paul-Émile-Lépine
Centre communautaire Paul-Émile-Lépine
Lundi 4 mars 2024—De 8 h à 16 h

12 ans et plus 

Formation complète pour les jeunes adolescents souhaitant offrir des services de gardiennage.  Incluant des 
notions de base de secourisme.

En collaboration avec le Centre prénatal et jeunes familles . Inscriptions au centrepjf.org ou au 450 424-7867.

LES DYNAMITES!

Centre communautaire Paul-Émile-Lépine
Les mercredis — De 9 h 30 à 11 h
Du 20 septembre au 18 octobre 

15 mois à 5 ans

Série d’ateliers thématiques qui permet aux parents et à leurs enfants d’acquérir des habiletés sociales et 
de mieux résoudre des conflits de façon positive. Offerts par une intervenante et une éducatrice à la petite 
enfance.

Dans ce contexte, le rôle du parent est d’apprendre à observer et à mieux comprendre le comportement 
de son enfant lors de ses interactions avec les autres. 

En collaboration avec le Centre prénatal et jeunes familles . Inscriptions au centrepjf.org ou au 450 424-7867.

Tarifs

Résidents 40 $

Non-résidents 60 $

Tarifs

GRATUIT!

Inscriptions requises

DROIT DE PRÉEMPTION (SUITE) 

Par la suite, au plus tard 15 jours après la notification de l’avis, le propriétaire doit faire parvenir à la Ville, dans la mesure 
où ils existent, les documents prévus au Règlement sur le droit de préemption numéro 730. La Ville dispose alors de 60 jours 
pour décider si elle souhaite acheter l’immeuble aux conditions de l’offre d’achat. Passé ce délai, la vente peut avoir lieu 
comme prévu.
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ORGANISMES RECONNUS
ASSOCIATION DE RINGUETTE 4CITÉS

Description

La ringuette est un sport d’hiver canadien aussi stimulant qu’agréable. L’objectif principal est 
d’utiliser un bâton pour diriger un anneau dans le but de l’équipe adverse. La ringuette s’adresse à 
tous les niveaux et même à ceux qui n’ont jamais joué!

Cette année, l’association de Ringuette 4Cités met en place un programme Apprendre à Patiner pour 
développer des futures joueuses de ringuette. Le programme sera basé sur le développement des 
habiletés de patin.  

ACTIVIT: Catégorie Clientèle Horaire Coût Renseignements

Circuit training

Lieu :
Carrefour Notre-Dame

Entraînement
12 - 55

Lundis
17h30 à 18h30 

11 septembre au
11 décembre
(relâche 4 septembre
et 9 octobre) 

Gratuit Jonathan De Repentigny 
jderepentigny@ndip.org

Apprendre à patiner 
avec la ringuette de 
4Cités

Lieu : 
Aréna de Vaudreuil

Acitivité de 
patinage et 
initiation à la 
ringuette 

4 à 7 ans 

(2016 à 2020)

Dimanche 
À confirmer 

U10 (2014 et 2015)

111$
(incluant 
les taxes)

pour la 
saison

www.ringuette4cites.com
www.facebook.com/4cites

*message via Messenger
www.instagram.
com/4citesringuette

Ringuette 4Cités pour 
les nouvelles joueuses 
U10  (2014 et 2015) 

Lieu : 
Aréna de la région 
(surtout à Vaudreuil)

Ringuette
U10

(2014 et 2015)

Fin août à mars

Journée et heures 
variables selon 
l’horaire des équipes

199$
(incluant 
les taxes)

pour la 
saison

www.ringuette4cites.com
www.facebook.com/4cites

*message via Messenger
www.instagram.
com/4citesringuette

Ringuette 4Cités

Lieu : 
Aréna de la région 
(surtout à Vaudreuil)

Ringuette
U10 à U19 

(2015 et avant)

Fin août à mars

Journée et heures 
variables selon 
l’horaire des équipes

385$
(incluant 
les taxes)

pour la 
saison

www.ringuette4cites.com
www.facebook.com/4cites

*message via Messenger
www.instagram.
com/4citesringuette

RETOUR SUR LE CAMP DE JOUR 2023

Merci à l’équipe !
Une fois de plus cet été, nous avons pu compter sur une 
trentaine d’étudiants moni teurs, accompagnateurs, 
responsables et coordonnateurs qui ont fait du camp 
de jour estival un succès. 

En plus de divertir plus de 230 enfants sur le territoire 
avec des activités tout l’été, ils ont pris soin du bien-
être des jeunes et ont partagé avec eux des souvenirs 
mémorables. 

Bravo pour vos efforts, votre dévouement et votre 
enthousiasme. Votre travail est essentiel. À tous les 
étudiants du Service des loisirs, de la culture et de la 
vie communautaire : merci! La Ville vous souhaite un 
bon retour en classe et la réussite de vos projets à 
venir! À l’an prochain!  

SERVICE DES LOISIRS (SUITE)

RENTRE À LA MATERNELLE !

Centre communautaire Paul-Émile-Lépine
Les mercredis—De 12 h 30 à 1 4h 30
Du 20 septembre au 22 novembre 2023

4-5 ans

Série d’ateliers visant à assurer le bien-être des enfants et de leurs parents dans le processus d’entrée 
à l’école, pour une première transition scolaire harmonieuse et de qualité. Parents et enfants peuvent 
cheminer à leur rythme.

En collaboration avec le Centre prénatal et jeunes familles . Inscriptions au centrepjf.org
ou au 450 424-7867.

Tarifs

GRATUIT!
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ACTUALITÉS MUNICIPALES ACTUALITÉS MUNICIPALES  

ENVIRONNEMENT
LES DÉCHETS 
Les coûts reliés à la gestion des matières résiduelles augmentent : ils représentent 
des dépenses de plus en plus importantes pour la Ville. La pénurie de main-d’œuvre 
et la rareté des pièces de camions sont des enjeux qui forcent cette augmentation. 

Pour mitiger ce phénomène et atteindre ses objectif environnementaux, la Ville 
doit réduire la fréquence des collectes des déchets et des déchets volumineux. 
Faites votre part, devenez un as du tri pour réduire le contenu de votre bac noir! C’est 
bon pour l’environnement et le portefeuille collectif.

ARBRES URBAINS - ABATTAGE D’ARBRE
Un propriétaire ne peut pas abattre un arbre de plus de 10 cm de diamètre sans 
avoir obtenu au préalable un permis. Pour faire une demande de permis d’abattage 
d’arbre, consultez la sous-section Demande de permis dans l’onglet Services en ligne 
sur le site Web de la Ville. 

Vous pouvez aussi faire une demande de permis en personne en vous présentant à 
l’hôtel de ville. Ne risquez pas un constat! 

PLANTATION
Vous devez remplacer un arbre abattu? Selon la règlementation municipale, tout arbre abattu doit être remplacé dans 
les 8 mois suivant l’abattage. 

L’automne est un moment idéal pour planter un arbre! Les arbres sont des alliés indispensables dans la lutte contre les 
changements climatiques. Ils assainissent l’air, en plus de nous aider à réduire les ilots de chaleur et à mitiger les couts 
de climatisation. Alors, n’attendez pas l’appel de l’inspecteur, remplacez. Votre arbre abattu dès cet automne.

SUBVENTIONS ENVIRONNEMENTALES
SUPER! En adoptant des pratiques écologiques, vous pourriez recevoir des sous de la part 
de la Ville.

En effet, La Ville offre à ses citoyens des subventions environnementales pour :

• L’achat de couches lavables – 200$ pour un minimum de 20 couches 

• L’achat d’un baril récupérateur d’eau de pluie – 50$ pour un baril

• L’abattage d’un frêne atteint de l’agrile – 50% des frais d’abattage jusqu’à 400$

• La plantation d’un arbre en remplacement d’un frêne abattu – 100$ pour un arbre

La liste des subventions disponibles, les détails, les conditions ainsi que les formulaires de demande de 
subvention sont en ligne sur le site web de la Ville sous l’onglet Environnement. 

Intéressant! À noter
Seulement 8% des matières résiduelles produites par les Perrotois sont envoyées 

au centre de compostage, alors que ce taux devrait être de 40%. En 2022, les 

Perrotois ont envoyé 67% de leurs matières résiduelles à l’enfouissement, soit 

presque 3000 tonnes ou 255 kg par habitant!

DES NOUVELLES FICHES L’ÉCOCITOYEN 
 Pour une meilleure gestion des déchets

La Ville a ajouté quatre numéros sous le thème de la gestion des matières résiduelles 
à sa série de fiches L’Écocitoyen. Ces nouvelles fiches vous aideront à réduire votre 
bac noir et à augmenter votre valorisation de matières recyclables et compostables.  

Téléchargez-les sur le site web de la Ville sous l’onglet Environnement.

Fiche L’Écocitoyen 5 : Réduire son bac noir

Fiche L’Écocitoyen 6 : Réussir son bac brun

Fiche L’Écocitoyen 7 : Réussir son bac bleu

Fiche L’Écocitoyen 8 : Les écocentres

Consultez la sous-section Règlements municipaux dans l’onglet Ville du site web 

de la Ville de L’Île-Perrot pour connaitre les conditions de délivrance d’un permis 

d’abattage d’arbre.

Fait 
La Ville de L’Île-Perrot plante annuellement des arbres de toutes les tailles dans les parcs et en bordure de rue 

pour garantir la pérennité de la forêt urbaine et des services écologiques que celle-ci nous rend.
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ACTUALITÉS MUNICIPALES ACTUALITÉS MUNICIPALES 

BIBLIOTHÈQUE GUY-GODIN
EXPOSITIONS D’ŒUVRES D’ART  

Valérie Langlais, artiste
Du 22 septembre au 21 octobre
Exposition des œuvres de Valérie Langlais

Salle
Pauline-Maclean

Les façonneurs d’argile
Du 5 novembre au 10 décembre 
Exposition des œuvres des élèves du sculpteur Daniel Laramée

Salle
Pauline-Maclean

   ACTIVITÉS POUR ADULTES

Les mardis littéraires avec Amélie Boivin-Handfield 
Les mardis 12 septembre, 24 octobre, 14 novembre et 19 décembre de 19 h à 
20h30
Club de lecture nouveau genre

Salle
Pauline-Maclean

Les après-midis partage
Les jeudis, 7 et 21 septembres, 5 et 19 octobre, 2, 16 et 30 novembre ainsi que le 
14 décembre entre 13 h et 15 h
Invitation à venir passer du temps à la bibliothèque et discuter avec nos voisins 
en venant partager café, thé et biscuits.

Salle
Pauline-Maclean

Conférence – Rencontre avec Marcia Pilote 
Jeudi 28 septembre à 19 h
Venez passer une soirée en compagnie de Marcia Pilote, auteure, chroniqueuse et 
blogueuse.

Salle
Pauline-Maclean

Conférence – Rencontre avec Ingrid Falaise
Mercredi 18 octobre à 19 h
Venez à la rencontre d’Ingrid, auteure, chroniqueuse et animatrice.

Salle
Pauline-Maclean

Conférence – Histoire et généalogie
Jeudi 26 octobre à 19 h
Les camps de bucherons présentés par madame Raymonde Beaudoin, auteure du 
livre « La vie dans les camps de bucherons au temps de la pitoune ».

Salle
Pauline-Maclean

   ACTIVITÉS POUR ADULTES (SUITE)

CinéClub ONF
Dans le cadre du Jour du Souvenir et Semaine des vétérans
Vendredi 10 novembre de 13h 30 à 15 h30 
Venez voir une sélection de films offertes par l’Office national du film du Canada 
sur l’histoire des combattants et combattantes ayant servi lors des guerres 
mondiales

Salle
Pauline-Maclean

Conférence – Histoire et généalogie
Mardi le 21 novembre à 19 h 
Dans le cadre de la Semaine nationale de la généalogie 2023 
De Brucy à Ville de L’Île-Perrot présenté par Madame Lise Chartier, présidente/
fondatrice de la Société d’histoire et de généalogie de l’île Perrot et auteure de 
plusieurs ouvrages historiques sur le sujet

Salle
Pauline-Maclean

   ACTIVITÉS FAMILIALES

Cinéma popcorn en famille
Venez voir des films populaires à la bibliothèque!

• Septembre :  Dans le cadre des Journées de la culture 
Le cinéma québécois en vedette, vendredi 29 septembre à 18 h 30

• Octobre :  Lyle, Lyle crocodile, vendredi 13 octobre à 18 h 30

• Novembre :  Alerte rouge, vendredi 17 novembre à 18 h 30

• Décembre :  Nicolas Noel, vendredi 15 décembre à 18 h 30

Salle
Pauline-Maclean

CinéClub ONF
Samedi 30 septembre à 14 h
Dans le cadre de la Journée nationale de la vérité et de la réconciliation 
Présentation d’un film traitant du fait autochtone au Canada.

Salle
Pauline-Maclean

Grand spectacle de Noël  
Cirque et boule de neige présenté par Productions 3.2.
Samedi 16 décembre à 13h 30

Centre 
Communautaire 

Paul-Émile-Lépine

CinéClub ONF – Spécial Noël
• Jeudi 28 décembre à 13h 30

• Vendredi 29 décembre à 13 h30
Présentation de films sous le thème Nostalgie de Noël disponible via 
le CinéClub ONF

Salle
Pauline-Maclean



 

14   |   automne — hiver 2023-2024 automne — hiver 2023-2024   |  15

ACTUALITÉS MUNICIPALES ACTUALITÉS MUNICIPALES 

   ACTIVITÉS POUR ENFANTS  

Les heures du conte
Les samedis 16 et 30 septembre, 14 octobre, 4 et 18 novembre à 10 h
Histoires pour jeunes lecteurs – enfants de 5 à 8 ans

Les samedis 16 et 30 septembre, 14 octobre, 4 et 18 novembre à 11 h 
Histoires, jeux et bricolage pour initier les jeunes enfants au plaisir de lire 
Histoires pour Bout’choux - enfants de 1 an à 4 ans accompagnés d’un parent 

Salle
Pauline-Maclean

Spectacle Halloween – Enfants de 3 à 9 ans 
Le voleur de citrouilles présenté par la troupe de théatre La petite valise
Samedi 21 octobre à 11 h

Salle
Pauline-Maclean

Atelier de décoration de citrouilles 
Dimanche 22 octobre à 13 h 30

Salle
Pauline-Maclean

Exposition et concours de décoration de citrouilles  
Du dimanche 22 octobre au samedi 28 octobre
Les citrouilles seront exposées dans la salle Pauline-MacLean 
Dévoilement des gagnants le dimanche 29 octobre 
Prix à gagner pour la citrouille la plus populaire en plus d’un prix de participation

Salle
Pauline-Maclean

Atelier-spectacle parents et tout-petits dans le cadre de la Grande semaine 
des tout-petits 
Samedi 25 novembre à 10 h 30
Pour les enfants de 0 – 36 mois  
Madame Coccinelle m’a raconté présenté par Danielle Loiseau de « Un petit 
oiseau m’a raconté »

Salle
Pauline-Maclean

Atelier d’écriture 
Moi j’écris au Père Noël !
Samedi 26 novembre à 13 h 30
Venez préparer votre lettre à faire parvenir au père Noël.

Salle
Pauline-Maclean

Spectacle de Noël à la bibliothèque
Le chat du Père Noel présenté par la troupe de théâtre La petite valise
Samedi 9 décembre à 11 h
Pour les enfants de 3 à 9 ans

Salle
Pauline-Maclean

SERVICE DE L’URBANISME

PERMIS EN LIGNE 

Dans le but de faciliter les processus pour les demandes de permis, certaines demandes peuvent maintenant se faire 
en ligne! Il est toutefois important de vous assurer de compléter la demande adéquatement et de fournir tous les 
documents requis afin de réduire les délais d’attente. 
 

PENSEZ À PRÉVOIR VOS TRAVAUX! 

Vous avez un projet de construction, de rénovation ou de lotissement? N’attendez pas et 
contactez le Service de l’urbanisme rapidement. Votre projet pourrait faire face à des contraintes 
particulières. Il est donc important que vous soyez informé et que vous puissiez en tenir compte 
dans l’élaboration de votre projet (échéancier, coûts, etc.) 

Certains projets doivent être présentés au comité consultatif en urbanisme (CCU) qui formulera 
ensuite des recommandations au conseil municipal afin d’assurer leur intégration dans leur 
environnement. Des délais sont donc à prévoir pour ces projets et des documents devront être 
fournis. Les séances du CCU et du conseil municipal se tiennent respectivement une fois par mois. 

VÉHICULES RÉCRÉATIFS

Le stationnement ou le remisage de véhicules récréatifs utilisés à des fins personnelles, tels qu’une roulotte, une remorque 
domestique, une remorque pour bateau, un bateau de plaisance, une roulotte motorisée ou tout autre équipement similaire 
est autorisé : 

• En cour avant, du 15 avril au 31 octobre, pour un maximum de 5 jours consécutifs, 
pourvu qu’ils soient stationnés dans un espace de stationnement conforme, à une 
distance minimale de 2 m du trottoir ou d’une bordure de voie de circulation et qu’un 
tel véhicule ne dépasse pas une longueur de 11,5 m, ni une hauteur de 4 m; 

• En cour latérale et arrière, s’ils ne dépassent pas la façade avant du bâtiment principal, 
ni une hauteur de 4 m. 

• De plus, les véhicules récréatifs doivent en tout temps être situés à une distance 
minimale de 1 m de toute ligne arrière ou latérale de terrain. Un seul véhicule récréatif 
est autorisé en cour avant et un maximum de 2 par terrain. Ils ne peuvent être habités.  
 

ABRI D’AUTO TEMPORAIRE 
 
Il est permis, entre le 15 octobre et le 15 avril, d’installer un abri d’auto temporaire. Aucun certificat n’est requis 
pour ce genre d’installation, mais les abris doivent être érigés sur un espace de stationnement à 3 m minimum 
du pavage de la rue et à 1 m minimum de toute ligne latérale de terrain. 
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LES TOILETTES NE SONT PAS UN BAC NOIR!
 
Les toilettes ne sont pas faites pour accueillir des ordures. Lorsque des déchets sont envoyés dans le réseau d’égout municipal 
et les stations de pompage, les conduits se retrouvent obstrués et endommagés. Cela engendre un lot d’inconvénients. Non 
seulement les manœuvres de déblocage coûtent cher à la Ville, mais les citoyens sont alors privés d’un service essentiel. 

Aucune lingette dans les toilettes
Depuis quelques années, plusieurs sortes de lingettes humides sont apparues sur le marché. Que ce soit pour l’entretien 
ménager ou le nettoyage corporel, aucune d’entre elles ne doit être jetée à la toilette.

Listes des produits à ne pas jeter à la toilette : 

• Soie dentaire

• Cheveux

• Cotons-tiges

• Produits d’hygiène féminine (applicateurs, tampons, serviettes hygiéniques)

• Médicaments

• Gras et huiles

• Solvants et peinture

Toutes ces conséquences sont facilement évitables. Changeons nos façons de faire : jetons  nos déchets ultimes au bac noir 
ou amenons les matières admissibles à l’écocentre, tout simplement.

RÈGLEMENT SUR LA SÉCURITÉ DES PISCINES RÉSIDENTIELLES

Afin de réduire les risques de noyade de jeunes enfants, le gouvernement du Québec a procédé au renforcement des règles 
applicables aux dispositifs de sécurité des piscines résidentielles. Parmi ces resserrements, il est à noter que : 

• Les clôtures en mailles de chaîne dont la largeur est de plus de 30 mm devront être lattées; 

• Aucune structure ni aucun équipement fixe susceptible d’être utilisé pour grimper par-dessus la paroi d’une piscine 
ou d’une enceinte ne devra être installé à moins d’un mètre de celle-ci; 

• Les piscines dotées d’un plongeoir devront être installées conformément à la norme BNQ 9461-100 visant à prévenir 
les blessures médullaires cervicales liées aux accidents de plongeon; 

• Aucune fenêtre ne devra être située à moins d’un mètre d’une piscine ou d’une 
enceinte à moins d’être à plus de trois mètres de hauteur ou que son ouverture 
soit d’au plus 10 cm. 

Le règlement provincial modifié s’appliquera désormais à toutes les piscines, peu 
importe leur date d’installation. Ainsi, les propriétaires de piscines résidentielles 
installées avant 2010 ont jusqu’au 30 septembre 2025 pour rendre leurs aménagements 
conformes. Source : https://www.mamh.gouv.qc.ca/ministere/securite-des-piscines-
residentielles/mesures-de-securite/

GRA
S

DÉMOLITION
La Ville s’est dotée d’un règlement sur la démolition d’immeubles. La Ville a adopté ce règlement pour plusieurs raisons : 
 

• Pour protéger le patrimoine immobilier de L’Île-Perrot; 
• Pour préserver l’assiette fiscale de la Ville; 
• Pour combattre la pénurie de logements. L’examen des demandes sera effectué par le comité de démolition, 

composé de membres du Conseil municipal. Les demandes seront analysées en fonction de plusieurs critères. 

Pour plus d’informations sur le comité de démolition, visitez la section Services aux citoyens de notre site Web. 

NUISANCES ET COHABITATION

À L’Île-Perrot, nous veillons à la bonne qualité de vie des citoyens. C’est pourquoi nous tenons à effectuer quelques rappels 
en ce qui concerne le bruit, les herbes hautes et les animaux. 

Bruit
Nous vous demandons de porter une attention particulière lorsque vous utilisez des équipements bruyants tels qu’une 
souffleuse ou une tondeuse à gazon. L’utilisation de ce type d’équipement est permise durant les heures suivantes : 

• Lundi au vendredi : 7 h à 21 h 

• Samedi et dimanche : 9 h à 18 h 

Herbes hautes
Afin de réduire l’inconfort de nos citoyens souffrant d’allergies saisonnières, 
assurez un entretien régulier de votre terrain et maintenez votre gazon à une 
hauteur de moins de 20 centimètres. 

Animaux
Il est important de vous assurer que vos animaux de compagnie ne nuisent pas au bien-être et au repos de vos 
concitoyens. Pour ce faire : 

• Faites-en sorte qu’ils ne puissent pas s’échapper de votre propriété ; 

• Gardez-les en laisse à l’extérieur des limites de votre propriété et ramassez les excréments ; 

• Maintenez le niveau de bruit au minimum. 

À NOTER : Le propriétaire ou gardien d’un chien doit obligatoirement l’enregistrer à chaque année auprès de la 
Ville. Il vous est possible de procéder à l’enregistrement en ligne ou en personne à l’accueil principal de l’hôtel 
de ville pendant les heures d’ouverture. 
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CHANGEMENT D’HEURE

Dans la nuit du 4 au 5 novembre, on recule l’heure! Votre Service de sécurité incendie vous recommande de profiter de 
ce moment pour vérifier le bon fonctionnement de vos avertisseurs de fumée et de remplacer les piles au besoin.

FEUX DE FEUILLES 

En automne, les propriétaires de terrains parsemés d’arbres se retrouvent avec un surplus de feuilles mortes. 

Selon le règlement 715 – Règlement sur la prévention des incendies, article 27, il est interdit de faire brûler vos feuilles 
mortes dans votre foyer extérieur, et les feux à ciel ouvert sont interdits en tout temps sur le territoire de la Ville de 
L’Île-Perrot.

De plus, la fumée produite par les feux de feuilles pourrait incommoder vos voisins, créant ainsi une nuisance passible 
d’une amende, tel que décrit au règlement 695 (RMH 450-2019) – Règlement sur les nuisances. 
Pour vous aider à vous en départir de façon responsable, la Ville a implanté des collectes de feuilles :

• 3, 17 ET 31 OCTOBRE

• 14 ET 28 NOVEMBRE

RAMONAGE

Lorsque vous brûlez du bois dans votre foyer, des résidus, tels que de la suie et du créosote, se retrouvent 
collés sur les parois de votre cheminée. Le ramonage permet d’éliminer ces résidus hautement inflammables, 
prévenant ainsi un incendie.

De plus, le ramonage contribue à prévenir les intoxications au monoxyde de carbone en permettant une 
meilleure évacuation de la fumée et des gaz. Les bûches de ramonage ou les additifs chimiques ne doivent 
jamais remplacer un ramonage professionnel. Ces produits éliminent seulement une partie des dépôts de 
créosote.

Faites ramoner votre cheminée au moins une fois par année et selon la qualité et la quantité du bois brûlé, et 
ce, par un professionnel en ramonage, détenteur d’une licence RBQ.

1234

POUR PLUS D’INFORMATION SUR LA PRÉVENTION, N’HÉSITEZ PAS À COMMUNIQUER AVEC 
NOUS AU 514 453-1751, POSTE 239 OU AU PREVENTION@ILE-PERROT.QC.CA 

SÉCURITÉ INCENDIE 

PRÉVENTION INCENDIE : QUELQUES CONSEILS ET NORMES

NOUVEAU RÈGLEMENT 715 – RÈGLEMENT SUR LA PRÉVENTION DES INCENDIES

La Ville de L’Île-Perrot a adopté, lors de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 13 juin 2023, un nouveau 
règlement sur la prévention des incendies, le Règlement 715. Nous vous invitons à le consulter sur le site Web de la 
Ville, afin de connaître les règles en ce qui a trait à la prévention des incendies à la Ville de L’Île-Perrot : https://www.
ile-perrot.qc.ca/la-ville/reglements-municipaux/.

Plus particulièrement, nous portons votre attention sur les articles suivants : 

• Article 21. Avertisseurs de fumée

• Article 27. Feux en plein air

• Article 39. Tir de pièces pyrotechniques

Samedi 14 octobre de 12 h à 16 h

Viens visiter la caserne et nous rencontrer le 
samedi 14 octobre, de 12 h à 16 h. 
 
Une foule de surprises t’attendent!

SEMAINE DE LA PRÉVENTION DES INCENDIES 

Du 8 au 14 octobre 2023, sous le thème « le premier responsable, c’est toi! » 

Pendant la semaine de la prévention des incendies, nous vous invitons à visiter le site Web du ministère de la Sécurité 
publique. Vous y trouverez une foule d’outils et de conseils sur la prévention des incendies!
 
www.quebec.ca/securite-situations-urgence/securite-incendie  

Stationnement 

derrière l’hôtel 

de ville

PORTES OUVERTES
DE LA CASERNE



MOTS CACHÉS
 
Saurez-vous repérer les mots cachés sous le thème 
de la sécurité incendie?
 
Une fois tous les mots trouvés, mettez les lettres restantes dans l’ordre pour 
découvrir le mot mystère à remplir ci-dessous!

     

E É M U F N É S L F A V

R E Y O F O C I E S E R

L E A U T I H R I É S U

I S S U E M E È S C E E

T E U R D A L N E U F G

H I U E P C L E Q R M A

I É B I N E E S S I A N

U A L A U R A V E T L O

M E D E H C E S V É A M

A V E R T I S S E U R A

R E I P M O P I A E M R

B O Y A U R G E N C E S
 

  ‘
            

                   

            

alarme fumée

avertisseur habit

boyau issue

camion lithium

caserne pile

casque pompier

eau ramonage

échelle sécurité

feu sirène

foyer urgence

Horaire régulier des services municipaux*
Du 5 septembre au 17 mai

Lundi : 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30
Mardi au vendredi : 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h

Samedi et dimanche : fermé

Horaire de la bibliothèque*
Du 5 septembre au 17 mai

Lundi : fermé
Mardi au vendredi : 13 h à 20 h 30

Samedi : 10 h à 17 h
Dimanche : 13 h à 17 h

*Conformément à la nouvelle convention collective 2022-2027 signée le 6 septembre dernier, ces horaires seront bientôt quelque peu modifiés, en ce qui a trait à l’ouverture de 
l’hôtel de ville sur l’heure du dîner et de la bibliothèque certains avant-midis. Suivez notre page Facebook et notre site Web pour rester informés des mises à jour.


